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solidarité > action sociale

aides aux vacances
Retour 
en images
Un noël solidaire

Pour les fêtes de fin d’année, le service action so-
ciale du CCAS a organisé un spectacle de clowns 
et offert un colis festif ainsi que des jouets aux 
enfants des familles bénéficiaires des minima so-
ciaux. Avec un peu d’avance, mercredi 22 décem-
bre, salle Jacques Prévert, une quarantaine de fa-
milles ont fêté Noël en présence des élus du CCAS 
et de membres du conseil d’administration. 

.................................................................................................

emplois en Seine
La 7e du forum de recrutement « Emplois en Seine » se déroulera 
les 17 et 18 mars prochains au parc expo de Rouen (9h à 7h), en 
partenariat avec la CREA, les départements de la Seine-Maritime 
et de l’Eure, de la région Haute-Normandie et des communautés de 
communes.

Plus de 200 entreprises proposeront des 
postes dans tous les secteurs d’activités et 
pour tous les niveaux de qualification. Pour 
en savoir plus sur les 2 000 postes à pour-
voir de ce forum gratuit et ouvert à tous, il 
suffit d’en consulter tous les détails sur le 
site : www.emploisenseine.org à compter 
de mi-février. L’entrée du forum est libre et 
gratuite, sans préinscription. 
Dans le cadre de cette manifestation un 
système de navettes gratuites sera mis 
en place afin de permettre aux candidats 
de se rendre au Parc expo. Celle-ci fera 

un arrêt au Trait, place de la Mairie. Pour pouvoir en profiter, il faut impé-
rativement réserver sa place au 02 35 52 95 95

aides du CCAS
Pour vos démarches d’insertion professionnelle, le C.C.A.S. dispose de 
nombreux moyens pour vous aider à réaliser vos projets.
Parmi les nombreuses aides à la mobilité et à l’accès à l’information, le 
prêt d’un scooter est à la disposition des demandeurs d’emplois pour fa-
ciliter leurs déplacements lors de leurs démarches.

Autres dispositifs mis en place, le microcrédit personnel peut permet-
tre l’accès au crédit pour des personnes ne pouvant en bénéficier. Des 
prêts à intérêts très faibles peuvent être obtenus via l’association havraise  
« Parcours confiance » mise en place par Finances pédagogies. Ces micro 
prêts peuvent servir à financer le permis de conduire, un véhicule, une 
formation, etc.

Le C.C.A.S. peut également vous proposer un accompagnement indivi-
duel pour bénéficier du dispositif du Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi. 
Et des aides exceptionnelles pour faire face aux difficultés ponctuelles 
(aides alimentaires, aide à la restauration scolaire…), sous conditions de 
ressources.

solidarité > action sociale 

Brèves
Banque alimentaire 

La fin de l’hiver marque aussi la fin de la 
campagne des Restos du cœur. Pour pouvoir 
bénéficier des colis de la banque alimentaire 
(distribués une fois par semaine par l’asso-
ciation Solidarité traitonne), il est nécessaire 
de s’inscrire auprès du service action sociale, 
dès la mi-mars, muni des justificatifs de 
revenus du foyer des 3 derniers mois.

Vente de livres
Salle Jacques Prévert, le samedi 26 mars,  
de 10 h à 19 h, et le dimanche 27 mars de  
10 h à 18 h, Le Secours populaire organise une 
grande vente de livres d’occasion.

Renseignements : 
Evelyne JOLLY, tél. : 02 76 27 06 96

ou sur le www.spf76.org

Atelier nutrition santé
Les ateliers nutrition santé qui ont rencontré 
un franc succès à la fin de l’année 2010 re-
prendront courant mars à l’accueil de loisirs 
Pierre Perret.
De 14 h à 16 h, tous les quinze jours, une 
diététicienne-nutritionniste vient donner des 
cours de cuisine équilibrée et économique. 
Pour changer le contenu de ses assiettes, il 
suffit de s’inscrire auprès du C.C.A.S (atelier 
limité à 12 personnes).

.................................................................................................

Et si s’évader du quotidien quelques jours était possible. Le centre d’action 
sociale de la ville du Trait accompagne aussi les Traitons dans la réalisa-
tion de leurs projets d’été en les mettant en relation avec les organismes 
existants.
Parmi ceux-ci, Bourse Solidarité Vacances (« BSV ») est un dispositif de l’ANCV 
(l’agence nationale des chèques vacances). Ayant pour vocation de faciliter le 
départ en vacances et l’accès aux loisirs de personnes à revenus modestes (quo-
tient familial CAF ou revenu fiscal de référence égal ou inférieur à 800 euros.) 
Sans ce petit coup de pouce, ces personnes autonomes ne pourraient pas partir 
en vacances.

Les séjours durent une semaine et se déroulent dans les centres de vacances, 
les résidences de tourisme, les hôtels, campings, mobile homes ou gîtes. Des 
colonies, des stages sportifs, offres de loisirs sont proposés également.
Le service action sociale de la ville du Trait, relais entre les offres et les intéres-
sés, met à la disposition du public concerné toutes les informations et les aides 
dans la réalisation de leurs projets.

Premières fois

Comme chaque année, le Lion’s club de Duclair propose d’offrir des vacances 
d’été à deux enfants de la commune, dans le cadre de son action solidaire :  
« 5000 enfants vivent leurs rêves ». Elle concerne les enfants âgés de 10 à 12 
ans, autonomes, qui n’ont jamais eu la chance de partir en vacances. Durant ce 
séjour, ils pourront profiter des joies de la baignade et partie à la découverte de 
l’environnement. Pour pouvoir en bénéficier, il est nécessaire de s’inscrire dès 
à présent auprès du C.C.A.S. ; un tirage au sort désignera les enfants retenus 
pour le séjour.

C.C.A.S. 
485 rue François Arago
Tél. : 02 35 37 49 53

Association 
des retraités
L’association des retraités et des jeunes catholiques 
du Trait, Epinay-sur-Duclair, Sainte-Marguerite-sur-
Duclair rappelle qu’elle est une association ayant 
pour but d’élaborer, de promouvoir et de rendre 
opérationnelles des activités telles que le secours 
aux personnes en difficulté, les visites, l’accueil, la 
convivialité, les activités culturelles et l’aide aux as-
sociations dans leur projet. Les personnes chargées 
de son administration sont Mme Roselyne Vigier (qui 
a pris la succession de Mme Gallay) et son trésorier 
M. Philippe Lavoinne.

Renseignements :
Mme Roselyne Viger

Tél. : 02 35 37 55 01
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.................................................................................................

de nouvelles rues
Les travaux de voirie rue Guillaume Le Conquérant et rue d’Hastings ont été 
entamés début décembre 2010. 

Ceux-ci ont consisté en une reprise du tapis de voirie, un changement des bordu-
rettes et un rajeunissement des accotements pour un secteur de la rue Guillaume 
Le Conquérant, une restauration de la petite sente qui relie les deux rues et la 
création de quatre nouvelles places de stationnement.

Les travaux de décapage du fond de voirie, la pose des bordurettes et les places 
de stationnement ont été réalisés courant décembre. La pose des enrobés n’a 
pas pu être réalisée fin décembre en raison des conditions climatiques. Pour la 
réussite de l’émulsion, il est nécessaire que les températures en journée soient 
supérieures à 2-5°C. 

Le rajeunissement de la sente entre les deux rues se fera dans les semaines à 
venir, afin de pouvoir profiter de ces travaux pour changer la canalisation d’eau 
potable qui passe en deçà.

Toujours vert

Les quatre places de stationnement ont été réalisées grâce à un dispositif appelé 
« ever-green » (toujours vert). C’est une structure en ciment percée de grosses 
alvéoles de 5 cm x 5 cm remplies de terreau où sera semé au mois d’avril un 
ray-grass (gazon rustique). Le poids des voitures en stationnement est supporté 
par les parties en ciment, qui seront dissimulées par le ray-grass, une fois que 
celui-ci sera bien développé. Pour la bonne réussite de ce projet, il est nécessaire 
de laisser le temps aux végétaux de se développer, donc idéalement, après la 
plantation et la germination des semences, il faudra attendre environ 4 mois 
avant de pouvoir se garer sur ces nouvelles places de stationnement.

Outre l’aspect esthétique, l’ever-green, favorise l’absorption de l’eau de pluie 
plutôt que son ruissellement. Les travaux ont été réalisés par l’entreprise Have-
Somaco, installée sur la commune du Trait pour un montant de 130 000 euros.

prochains travaux

Pour le secteur de la rue de la Plage, de la rue des Candeux et de la rue Aristide Briand, ces 
travaux d’enfouissement seront suivis par une modernisation de la voirie et des candéla-
bres d’éclairage public (nouveaux mâts équipés de variateurs d’intensité). Enfin, la grande 
parcelle enherbée, située entre l’entreprise Flexi-France et le centre commercial Carrefour 
Market sera aménagée en espace vert (extension du parc paysager Jacques Guerillon) 
avec une noue et différentes plantations. Les travaux d’enfouissement comme ceux de 
voirie de réseaux s’élèveront à environ 360 000 euros.
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La commune du Trait souhaite procéder à l’effacement de ses réseaux aériens (fils de téléphone, d’éclairage public et fils électri-
ques de basse tension) sur un secteur de la rue du Mal Foch, et sur les rues de la Plage, des Candeux et de la rue Aristide Briand.  
Ces réseaux seront enterrés.

Nouvelle plantation de haies

Le marais du Trait s’étend sur 180 ha dont 114 sont protégés au niveau européen 
par le réseau Natura 2000. Le marais présente en effet une diversité biologique 
exceptionnelle et, à ce titre, joue un rôle écologique indispensable au niveau local. 
Pour restaurer et préserver cette biodiversité, un plan de gestion a été mis en place 
en partenariat avec le Parc naturel régional des boucles de la Seine Normande.
Le plan de gestion prévoit la plantation de haies pour compléter celles déjà exis-
tantes. C’est ce qui a été fait par les agents techniques des services municipaux 
durant la semaine du 15 novembre. Sur un linéaire de 120 m, 300 arbres et arbus-
tes ont été plantés en quinconce. 
Les essences choisies sont le charme, le noisetier, le prunellier, l’églantier, la bour-
daine et le sureau noir. Leurs périodes de floraison et de fructification différées 
permettront aux insectes comme les abeilles, de pouvoir reprendre du service 
rapidement, et aux oiseaux sédentaires, d’avoir une source de nourriture après 
l’hiver. Les oiseaux qui ne migrent pas passent d’un menu frugivore au printemps/
été à un menu insectivore en automne/hiver. 
Ici comme ailleurs, la création d’habitats permet de sauvegarder des espèces 
qu’elles soient communes ou emblématiques.

.................................................................................................
La rue d’Hastings et ses nouvelles places de parking
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le nouveau 
poste de police 
Vers une prochaine ouverture
Le déménagement de la police municipale intercommunale de 
la mairie du Trait vers le nouveau poste, idéalement situé entre 
les deux communes du syndicat intercommunal Le Trait Yainville, 
sera effectif fin mars. 

Les policiers municipaux intercommunaux assurent des missions de 
surveillance, de prévention et interviennent en matière de bon ordre, 
de tranquillité et de salubrité publique. La brigade, composée de six 
agents, sous la direction du brigadier chef principal Franck Guillot  sera 
réunie dans ses nouveaux locaux au mois de mars.
Il a fallu quelques mois et l’intervention de neuf corps d’état pour me-
ner à bien les travaux de rénovation et d’extension d’un bâtiment an-
cien fermé depuis 25 ans. 

Le rez-de-chaussée fait désormais 74m², il est composé principale-
ment de bureaux, d’une chambre forte et d’un garage de 40m² per-
mettant le stationnement de deux véhicules d’intervention. A l’étage, 
se trouve un logement pour utilité de service de 58m².
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Plus de confidentialité

Passée la porte, les administrés seront reçus à l’ac-
cueil de 9h à 17h, du lundi au vendredi  et le samedi 
de 9h à 12h par un agent administratif qui se chargera 
de répondre aux appels,  rédiger les arrêtés munici-
paux  et transmettre à ses collègues en patrouille les 
informations nécessaires aux interventions sur le ter-
ritoire intercommunal.

Un bureau attenant permettra de recevoir les doléan-
ces  et la rédaction des mentions main courante d’une 
manière plus confidentielle. Un local abritant un sys-
tème de vidéosurveillance spécifique à la protection 
du bâtiment de la police est également installé. Plus 
en avant, le bureau de la direction du service, auquel 
s’ajoute une pièce close où seront conservées les 
archives principales et l’armoire  forte contenant les 
armes. 

Une salle de réunion permettra aux fonctionnaires de 
police de procéder à des médiations quand ce sera 
nécessaire ou de se réunir pour coordonner les ac-
tions, que ce soit avec les élus, la gendarmerie, les 
sapeurs-pompiers, les bailleurs locaux…
Au sous-sol se trouve une salle d’archives qui contien-
dra tous les arrêtés de police (établis depuis 1946), 
ainsi que les rapports, mains courantes, procédures, 
de même que les objets trouvés, déposés au poste de 
police municipale intercommunal et conservés sur 
place durant les délais imposés par la loi (de 100 à 
150 objets par an).

A l’extérieur, attenant à un garage, deux boxes pour-
ront accueillir les animaux divagants, capturés sur la 
voie publique, pour leur identification, permettant de 
les garder le temps nécessaire pour une restitution à 
leurs propriétaires ou le cas échéant à leur placement 
en refuge agréé.

Police municipale intercommunale du SITY
Place du 11 novembre

76580 LE TRAIT
Tél. : 06 65 49 52 41

Courriel : police@le-sity.fr




